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Article 1er 

Les militaires en service dans les armées françaises du 2 août 1914 
au 11 novembre 1918 ayant été condamnés à mort pour désobéissance militaire 
ou mutilation volontaire par les conseils de guerre spéciaux créés par le 
décret du 6 septembre 1914 relatif au fonctionnement des conseils de guerre 
ainsi que par les conseils de guerre rétablis par la loi du 27 avril 1916 relative 
au fonctionnement et à la compétence des tribunaux militaires en temps de 
guerre et dont la condamnation a été exécutée font l’objet d’une réhabilitation 
générale et collective, civique et morale. La Nation reconnaît que ces soldats 
ont été victimes d’une justice expéditive, instrument d’une politique répressive, 
qui ne respectait pas les droits de la défense et ne prenait pas en compte le 
contexte de brutalisation extrême auquel les soldats étaient soumis. 

Les nom et prénom des intéressés sont inscrits sur les monuments aux morts. 

Un monument national est érigé en vue de rendre hommage à la mémoire 
des « fusillés pour l’exemple ». 

Le présent article n’est pas applicable aux militaires dont la situation a 
été révisée par la Cour de cassation, sur le fondement de la loi 
du 29 avril 1921 relative à l’amnistie et de la loi du 3 janvier 1925 portant 
amnistie, et par la Cour spéciale de justice militaire instituée par la loi 
du 9 mars 1932 créant une Cour spéciale de justice militaire chargée de la 
révision des jugements rendus dans la zone des opérations des armées de 
terre et de mer par des juridictions d’exception. 

Article 2 

I. – La charge pour l’État est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 janvier 2022. 

 

 

 Le Président, 

Signé : RICHARD FERRAND 

 


